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Compte-rendu de l’audio-conférence entre les 
enseignants et la direction de l’ENFiP

Point d’étape sur les dossiers ENFiP
Encore beaucoup d’inconnues

Depuis le début du confinement, la CGT FiP n’a cessé d’intervenir sur les questions inhérentes à la formation professionnelle 
auprès de l’ENFiP et de la Direction Générale et a tenu informés les stagiaires actuellement en confinement.
Un grand nombre de questions font l’objet d’une attention particulière. Au vu de la date incertaine de fin du confinement, il est 
actuellement difficile de répondre de façon certaine aux trop nombreuses interrogations qui demeurent.
Les annonces au compte-goutte de nos gouvernants, en particulier sur la durée du confinement, empêchent la prise de décisions 
et maintiennent des collègues stagiaires et personnel administratif de l’ENFiP dans une grande incertitude.

Formation Initiale (FI) des Inspecteurs (IS) et Contrôleurs (CS) stagiaires :
La priorité est bien de communiquer et d’informer au fur et à mesure les stagiaires afin de leur permettre de gérer au mieux 
la fin de leur scolarité et leur stage à venir. L’ENFiP met tout en œuvre pour permettre aux stagiaires de poursuivre à distance 
l’acquisition des connaissances de leur programme de formation.
Toutefois, malgré la mise place de podcasts/forums beaucoup de stagiaires rencontrent des difficultés à suivre la rythme de la 
formation.
L’ENFiP doit absolument prendre en compte les situations des stagiaires, tenir compte des difficultés de connexion qui demeurent, 
de celles et ceux qui sont en confinement avec des enfants, de celles et ceux qui sont ou ont été malades, et de l’absence de plus-value 
pédagogique en l’absence de séances en présentiel. Un grand nombre de stagiaires accumulent du retard dans leurs apprentissages 
et vivent une situation extrêmement stressante par rapport au déroulement de leur formation et de leur stage à venir.

Deux nouvelles mesures seront mises en place par l’ENFiP :

* Mise en place uniquement pour la FI des IS et pour certains modules de « classes virtuelles » : via une audioconférence, les 
stagiaires, après avoir pris connaissance du module, pourraient poser directement des questions à l’enseignant.
Cependant à ce stade, des problèmes techniques subsistent toujours et l’ENFiP ne peut donner une date concernant le déploiement 
de cette mesure.

* Suivi personnalisé des stagiaires en deux temps :
- Un mail hebdomadaire de l’ENFiP aux stagiaires indiquant le planning de la semaine, des précisions sur certaines séances, etc..
- La mise en place d’une liaison étroite entre le stagiaire et l’enseignant.
Chaque enseignant devra suivre un certain nombre de stagiaires par messagerie. Son rôle sera de le guider dans son apprentissage 
(méthode de travail, etc.).
Pour la CGT la priorité n’est pas d’envoyer un message hebdomadaire avec les travaux à réaliser mais bien d’évacuer l’aspect 
scolaire de la formation et à titre exceptionnel de prioriser en axant la formation des stagiaires sur leurs futures missions, en leur 
permettant de regarder en priorité, voire uniquement, les cours concernant leur future affectation (notamment pour le parcours 
B).
Pour la CGT les solutions proposées par l’ENFiP relèvent plus d’une politique d’affichage que de réelles solutions.

La Direction Générale et L’ENFiP doivent au plus vite apporter des réponses claires et certaines aux questions suivantes :

- Les évaluations auront-elles lieu ? Si oui, sous quelle forme ?
- Quand cette scolarité prendra-t-elle fin, sera-t-elle prolongée ?
- Quel accompagnement social envisage l’ENFiP sur les problématiques inhérentes à la questions des logements qui découleraient 
de certaines décisions,
- La semaine d’installation prévue en fin de scolarité théorique sera-t-elle maintenue en cas de prolongement de la scolarité ?
- Quelle sera la date de début des stages ? Comment seront évalués les IS pendant leur stage probatoire qui conditionne leur 
titularisation ? Quelle sera la durée du stage pratique des contrôleurs ?
La CGT s’interroge sur cette absence de transparence alors que des stagiaires reçoivent dès à présent des mails de leurs futurs 
chefs de service leur annonçant que leur stage sera décalé !
- Pour les stagiaires en attente d’une affectation sur un poste au choix, auront-ils connaissance de leur affectation à la date prévue, 
le 6 mai prochain ?



Scolarité des lauréats au concours commun d’Agents C :
La scolarité des agents C qui devait commencer le 18 mai a été officiellement reportée.
Cette scolarité devait être la première scolarité rénovée des agents d’une durée de 10 semaines et non plus de 6 comme c’était le cas 
jusqu’à présent.

* La direction de l’ENFiP propose  un séquençage de la nouvelle scolarité : une partie courant juin/juillet puis l’autre début 
septembre.

* La CGT Finances Publiques propose de rester sur une durée de 6 semaines avec aménagement de la nouvelle scolarité ou 
reprise de l’ancienne scolarité, à titre exceptionnel une fois encore.

Pour l’instant, le mois d’août reste sanctuarisé, l’Enfip n’accueillerait pas de public pendant cette période.

Scolarité des LEP/LA :
La direction de l’Enfip est plutôt confiante et espère que le confinement sera levé pour recevoir ce public.

Nouvelle scolarité des agents B :
A compter du 1er octobre 2020, une nouvelle scolarité des contrôleurs stagiaires devait se mettre en place.
Compte tenu de la situation actuelle, les arrêtés fixant les modalités de cette scolarité ne seront peut-être pas publiés en temps et 
en heure, puisque les missions de l’ENFiP ne sont pas prioritaires.

De plus les travaux de rédaction de cette scolarité rénovée n’étant pas aboutis et les chargés d’enseignement étant mobilisés afin 
de gérer au mieux cette crise sanitaire et d’accompagner les stagiaires à distance, la CGT a expressément demandé un maintien 
en l’état de l’actuelle scolarité des CS, à savoir une formation théorique de 7 mois et un stage pratique de 5 mois non probatoire.

L’ENFiP envisage plutôt un aménagement de la nouvelle scolarité afin qu’elle soit conforme aux règles juridiques actuelles.

En tout état de cause, si le nouvel arrêté n’est pas signé, la scolarité prochaine ne ferait pas l’objet d’un stage probatoire.

Fin du GRH10 (pré-sélection des futurs chargés d’enseignement) :
Les auditions finales concernant les futurs enseignants n’ont pas pu avoir lieu.
Il a été demandé aux établissements d’établir et d’émettre un avis sur chacun des participants. Cet avis sera émis à partir des galops 
d’essai et des travaux documentaires remis.
A ce stade, l’ENFiP souhaiterait uniquement faire passer une audition finale aux participants faisant l’objet d’une réserve de la part 
du chef d’établissement.
Le nombre de candidats concernés n’a pas été communiqué à ce jour.

Formation Continue :
Les stages de FC sont bien évidemment suspendus et ceux-ci et ne reprendront qu’au compte-goutte.
Le calendrier de certains stages devra être revu afin de coller au mieux aux demandes des directions.

Concours DGFIP :
L’ensemble des concours ont été suspendus et reportés.
Le concours de contrôleur 1ère classe devrait se dérouler le 25 mai 2020.
L’oral du concours externe de contrôleur se déroulerait du 28 juin au 3 juillet 2020.
Compte tenu de ce report, les dates pour déposer leur demande de 1ère affectation devrait également faire l’objet d’aménagements, 
le bureau RH2A devant donner son aval.

Pour la CGT, il est urgent que des directives claires soient prises.
Il est urgent que l’ENFiP, la DG et le ministre prennent les décisions qui s’imposent 
afin de rassurer ces publics et leur assurer une formation leur permettant d’intégrer 
au mieux leur affectation.
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